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29 SEPTEMBRE 2013. - Arrêté ministériel fixant le prix d'émission 
des pièces commémoratives de 20 euros en argent à l'occasion de l' 
abdication du Roi Albert II et l'intronisation du Roi Philippe le 21 
juillet 2013 (Real Decreto fijando el precio de emisión de las 
monedas conmemorativas de 20 euros con motivo de la abdicación 
del rey Alberto II y la entronización del Rey Felipe el 21 de julio de 
2013) 
http://www.ejustice.just.fgov.be/doc/rech_f.htm Publicado 15-10-2013 
(núm. 305) 

 
Le Ministre des Finances, 
Vu la loi du 12 juin 1930 portant création d'un Fonds monétaire, notamment 
l'article 2, modifié par la loi du 10 décembre 2001; 
Vu l'arrêté royal d'aujourd'hui relatif à la frappe de pièces commémoratives de 
20 euros en argent à l'occasion de l' abdication du Roi Albert II et de 
l'intronisation du Roi Philippe le 21 juillet 2013. 
Vu l'accord du Ministre au Budget, donné le 4 septembre 2013; 
Considérant que les pièces doivent encore être émises en 2013, 
 
Arrête : 
 
Article 1er. Le prix d'émission de la pièce commémorative de 20 euros en 
qualité proof est fixé à 47 euros par pièce. 
 
Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur 
belge. 
 
Bruxelles, le 29 septembre 2013 
 
K. GEENS  
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